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Pour éviter que ne se crée un dualisme et pour obvier à toute confusion
possible entre les tâches incombant aux deux divisions, le Conseil fédéral
prenant acte du désir exprimé par M. le Dr Kaufmann, chef de la division de
l'industrie et des arts et des métiers depuis de nombreuses années, de se retirer
pour la fin de 1929, propose de fusionner ces deux divisions et de les placer
sous les ordres du directeur de l'Office fédéral du travail.

Comme le champ d'activité de ce dernier office s'en trouve largement
étendu, il est proposé de le marquer aussi dans le titre de cet office qui prendrait

dorénavant le titre de « Office fédéral de l'industrie et du travail » et en
langue allemande celui de « Bundesamt für Gewerbe und Arbeit ».

Le Conseil fédéral invite les Chambres fédérales à se prononcer sur le
projet d'arrêté qu'il présente à ce propos déjà à la session de juin, afin que
la nouvelle réglementation qui est soumise au referendum, puisse si possible
entrer en vigueur à la fin de 1929.

Education ouvrière.
La conférence d'éducation romande.

La centrale d'éducation ouvrière a réuni à Yverdon le 21 avril toutes les
sections du parti socialiste et des syndicats ainsi que les centres d'éducation.
Les délégués présents étaient au nombre de 44 venant de 30 sections et de
25 localités des cantons de Genève, Vaud, Neuchâtel, Valais, Jura-Berne et
Fribourg. Présidée par Charles Schürch, président de la section romande de
la centrale suisse d'éducation, l'assemblée entendit plusieurs rapports
présentés par Paul Graber, secrétaire des centres d'éducation pour la Suisse
romande. Il passa en revue la situation actuelle des centres d'éducation en
Suisse romande, les heureuses expériences faites par plusieurs d'entre eux
dans divers cantons et insista pour que le bon exemple soit suivi partout.
Tous ces exposés furent suivis de discussions nourries auxquelles prirent part
la plupart des délégués. Il s'en dégagea d'intéressants renseignements sur le
problème de l'éducation ouvrière en Suisse romande, sur l'activité en cours
de ses centres d'éducation et sur la façon dont leur développement est
envisagé. Plusieurs initiatives intéressantes seront réalisées par le secrétariat
romand de la centrale suisse. Les sections en seront informées par circulaire.

Au début de la séance, Ch. Schürch rappela que la centrale suisse
d'éducation était constituée par une délégation de 8 membres de l'Union syndicale
suisse et 5 membres du Parti socialiste suisse. Cette commission de 13 membres

est indépendante de ces deux organisations quant à son activité. Elle
dispose d'un budget spécial alimenté par une cotisation annuelle versée au
prorata des effectifs que possèdent les deux groupements ci-dessus. Elle
organise chaque année plusieurs cours de vacances sur des questions de droit,
d'économie sociale et d'économie politique.

Chaque année, une liste de conférenciers avec les sujets offerts est publiée
par les soins de la centrale suisse d'éducation.

Dorénavant ne seront convoqués que les centres d'éducation. Toutes les
sections syndicales et du parti sont donc invitées à créer des centres
d'éducation, dont elles enverront l'adresse au secrétaire Paul Graber à Neuchâtel,
Rosières 4, et au président Charles Schürch à Berne, Monbijoustrasse 61. Ces

centres locaux d'éducation seront aussi les seuls à recevoir les communiqués
de la centrale suisse.

La Revue syndicale suisse e/st l'organe officiel de la centrale d'éducation
ouvrière.
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